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Définitions
Dans le cadre du présent document de référence, sauf indication 
contraire, le terme la “Société” se réfère à HAVAS SA et les termes 
“Havas” et le “Groupe” à HAVAS SA et à ses filiales consolidées.

1. Personnes responsables
1.1.  Personne responsable du document 	

de référence
Responsable du document de référence : Monsieur Fernando 
Rodés Vilà, Directeur Général.

 1.2. Attestation du responsable du docu-
ment de référence contenant le rapport financier annuel
“J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, 
que les informations contenues dans le présent document de 
référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne 
comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée.
J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis, confor-
mément aux normes comptables applicables et donnent une 
image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat 
de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans 
la consolidation. Le rapport de gestion contenu dans le présent 
document de référence comme précisé dans la table de concor-
dance ci-après, présente un tableau fidèle de l’évolution des 
affaires, des résultats et de la situation financière de la société 
et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation 
ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes 
auxquels elles sont confrontées.
J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin 
de travaux dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification 
des informations portant sur la situation financière et les comptes 
donnés dans le présent document de référence ainsi qu’à la 
lecture d’ensemble du document de référence.
La lettre de fin de travaux des contrôleurs légaux sur les comptes 
de l’exercice 2008 ne contient pas d’observation.
Le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes 
sociaux 2008 ne contient pas d’observation.
Le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes 
consolidés 2008 ne contient pas d’observation.
Le rapport des Commissaires aux Comptes sur l’examen limité 
des comptes semestriels consolidés résumés arrêtés au 30 juin 
2008 ne contient pas d’observation.
Les informations financières historiques sont incluses par réfé-
rence dans le document de référence de l’exercice 2008, à savoir : 
(i) les comptes consolidés et le rapport des Commissaires aux 
Comptes correspondant figurant aux pages 58-118 du document 
de référence de l’exercice clos le 31 décembre 2007 déposé auprès 
de l’AMF le 18 avril 2008 sous le numéro D. 08-0260, 
(ii) les comptes consolidés et le rapport des Commissaires aux 
Comptes correspondant figurant aux pages 88-148 du document 
de référence de l’exercice clos le 31 décembre 2006 déposé auprès 
de l’AMF le 7 mai 2007 sous le numéro D. 07-0421.
Le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes 
sociaux 2007 ne contient pas d’observation.
Le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes 
consolidés 2007 ne contient pas d’observation.
Le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes 
sociaux 2006 ne contient pas d’observation.
Le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes 
consolidés 2006 ne contient pas d’observation.

Fernando Rodés Vilà
Directeur Général

2. Contrôleurs légaux 	
des comptes

Commissaires aux Comptes titulaires
Depuis le 29 mai 2008
– CONSTANTIN ASSOCIÉS
114, rue Marius Aufan - 92300 Levallois-Perret  
représenté par Monsieur Jean-Paul Seguret
– AEG FINANCES
100, rue de Courcelles - 75017 Paris  
représenté par Monsieur Jean-François Baloteaud
Du 12 juin 2006 jusqu’au 29 mai 2008
– CONSTANTIN ASSOCIÉS
114, rue Marius Aufan - 92300 Levallois-Perret  
représenté par Monsieur Jean-Paul Seguret
– DELOITTE & ASSOCIÉS
185, avenue Charles de Gaulle - 92524 Neuilly-sur-Seine
représenté par Messieurs Alain Pons et Jean-Marc Lumet
Du 9 juin 2005 jusqu’au 12 juin 2006
– FNEC - Fiduciaire Nationale d’Expertise Comptable
15, rue de l’Amiral Roussin - 75015 Paris
représenté par Monsieur François Bouchon
– YVES LEPINAY ET ASSOCIÉS “FIDINTER”
3-5, rue Scheffer - 75016 Paris
représenté par Monsieur Jean-Yves Lépinay

Commissaires aux Comptes suppléants
Depuis le 29 mai 2008
– Monsieur Michel BONHOMME
114, rue Marius Aufan - 92300 Levallois-Perret
– IGEC 3, rue Léon Jost - 75017 Paris
représenté par Monsieur Victor Amselem
Du 12 juin 2006 jusqu’au 29 mai 2008
– Monsieur Michel BONHOMME
114, rue Marius Aufan - 92532 Levallois-Perret Cedex
– BEAS
7-9, Villa Houssay - 92524 Neuilly-sur-Seine Cedex
représenté par Monsieur Pierre Victor
Du 9 juin 2005 jusqu’à 12 juin 2006
– Monsieur Emmanuel VILLAEYS
53, boulevard Suchet - 75016 Paris
– COREVISE
3-5, rue Scheffer - 75016 Paris
représenté par Monsieur Jacques Zaks
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Charges de personnel

2008/2007
Les charges de personnel s’élèvent à - 974,7 millions d’euros pour 
l’année 2008 contre - 963,5 millions d’euros pour l’année 2007, soit 
une augmentation de 1,2 %. Le ratio “Charges de personnel / Revenu” 
ressort à 62,2 % en 2008 contre 62,9 % en 2007. Ce poste inclut 
notamment les charges liées aux plans d’options de souscription 
ou d’acquisition d’actions pour un montant de - 6,9 millions d’euros 
en 2008 et - 4,7 millions d’euros en 2007.

2007/2006
Les charges de personnel s’établissaient à - 963,5 millions d’euros 
pour l’année 2007 contre - 934,5 millions d’euros pour l’année 
2006 soit une progression de 3,1 %. Cette augmentation traduisait 
la politique du Groupe en matière de renforcement des talents et 
des équipes de New Business. En 2007, ces charges de personnel 
représentaient 62,9 % du revenu contre 63,5 % en 2006. Ce poste 
incluait notamment les charges liées aux plans d’options de 
souscription ou d’acquisition d’actions pour un montant de 
- 4,7 millions d’euros en 2007 et - 6,3 millions d’euros en 2006.

Autres charges et produits d’exploitation
2008/2007
Les autres charges d’exploitation nettes des produits s’élèvent à 
- 404,8 millions d’euros en 2008 comparés à - 399,2 millions 
d’euros en 2007. Le ratio “Autres charges et produits d’exploita-
tion / Revenu” est de 25,8 % en 2008, en légère amélioration par 
rapport aux 26,1 % de 2007.

2007/2006
Les autres charges d’exploitation nettes des produits s’élevaient 
à - 399,2 millions d’euros en 2007 stables par rapport aux 
- 398,2 millions d’euros en 2006. Le ratio autres charges et produits 
d’exploitation sur revenu était de 26,1 % en 2007 par rapport à 
27,0 % en 2006.

Autres charges et produits opérationnels

2008/2007/2006
Les autres charges opérationnelles s’élèvent à - 8,2 millions 
d’euros en 2008 contre - 4,2 millions d’euros en 2007 et 
- 18,7 millions d’euros en 2006.
Les autres produits opérationnels s’élèvent à 9,2 millions d’euros 
en 2008 contre 3,0 millions d’euros en 2007 alors qu’ils étaient 
négligeables en 2006.
Ces éléments étant par définition non récurrents, les données 
ne sont donc pas comparables.
En 2008, les autres charges et produits opérationnels sont essen-
tiellement constitués :
•  de dépréciations d’écarts d’acquisition pour un montant de  
- 2,7 millions d’euros,
•  de plus-values de cession des immobilisations pour 9,2 millions 
d’euros,
•  des provisions pour restructuration pour - 5,5 millions 
d’euros.
En 2007, les autres charges et produits opérationnels intégraient 
principalement :
•  des dépréciations d’écarts d’acquisition pour un montant  
de - 4,0 millions d’euros,
•  des plus-values de cession des immobilisations pour  
+ 3,0 millions d’euros.
En 2006, les autres charges et produits opérationnels comprenaient :
•  des dépréciations d’écarts d’acquisition pour un montant  
de - 11,1 millions d’euros,
•  des coûts de restructuration pour - 7,6 millions d’euros concer-
nant deux opérations, l’une en France et l’autre aux États-Unis.

Résultat financier

2008/2007
Le résultat financier de - 33,5 millions d’euros est en amélioration 
par rapport aux - 39,4 millions d’euros en 2007. Cette amélioration 
nette résulte principalement d’une augmentation des produits 
d’intérêt de 9,0 millions d’euros grâce aux placements des produits 
d’émission d’OBSAAR et à l’amélioration de la trésorerie du 
Groupe, et en dépit des charges d’intérêt de 5,3 millions d’euros 
inhérentes à l’OBSAAR 2008.

2007/2006
Le résultat financier de - 39,4 millions d’euros était stable par 
rapport aux - 38,6 millions d’euros en 2006.

Autres éléments du compte de résultat

2008/2007/2006
La charge d’impôt s’élève à - 44,2 millions d’euros en 2008,  
- 38,9 millions d’euros en 2007 et - 24,5 millions d’euros en 2006, 
représentant un taux sur le résultat avant impôt, respectivement, 
de 28 %, 30 % et 30 %.

10. Trésorerie et capitaux
Au 31 décembre 2008, le montant de la trésorerie et équivalents 
de trésorerie est de 911,9 millions d’euros, représentant un 
accroissement de 288,9 millions d’euros par rapport au 31 décembre 
2007. La trésorerie et équivalents de trésorerie incluent les dispo-
nibilités, les dépôts à vue ainsi que les placements monétaires 
sans risque à court terme effectués dans le cadre de la gestion 
de trésorerie au quotidien.
La dette financière nette au 31 décembre 2008 est de 79,2 millions 
d’euros, représentant une réduction de 146,4 millions d’euros 
par rapport au 31 décembre 2007.

Flux nets d’activité
Le tableau des flux de trésorerie présente des flux d’activité 
positifs de 291,9 millions d’euros en 2008 contre 263,7 millions 
d’euros en 2007. Cette variation résulte principalement d’une 
nette amélioration de la capacité d’autofinancement et du besoin 
en fonds de roulement, notamment sur les activités média.

Flux nets d’investissements
La trésorerie utilisée pour les investissements est de 104,0 millions 
d’euros en 2008 contre 65,6 millions d’euros en 2007.
Ces chiffres traduisent principalement, d’une part :
•  une augmentation des investissements corporels et incorporels 
de 45,7 millions d’euros entre 2008 et 2007 ;
•  une augmentation des investissements en titres de participation 
de 47,2 millions d’euros liée aux paiements des acquisitions,  
de compléments de prix et de rachats d’intérêts minoritaires ;
•  une augmentation des prêts et avances financières  
de 16,0 millions d’euros en 2008 comparée à 2007 ; 
et, d’autre part :
•  des produits de cession d’immobilisations corporelles pour  
1,5 million d’euros ;
•  des recouvrements de créances pour un montant total  
de 3,4 millions d’euros.

Flux nets de financement
Les opérations de financement génèrent une trésorerie  
de 101,2 millions d’euros en 2008 reflétant plusieurs opérations 
significatives à savoir :
•  l’émission d’une nouvelle ligne d’OBSAAR de 100,0 millions 
d’euros dont le produit net s’élève à 98,5 millions d’euros ;
•  de nouveaux emprunts pour 44,8 millions d’euros dont 
40,0 millions d’euros de tirage sur les lignes de crédit bilatérales 
au 31 décembre 2008 ;
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•  une augmentation des fonds propres, part des minoritaires, 
pour 1,4 million d’euros ;
•  des rachats d’OCEANE 2002 pour annulation pour - 11,3 millions 
d’euros ;
•  le remboursement d‘emprunts bancaires pour - 9,0 millions 
d’euros ;
•  le paiement des dividendes aux actionnaires de HAVAS  
et aux actionnaires minoritaires des filiales pour un montant  
de - 23,2 millions d’euros.

Dette financière
Au 31 décembre 2008, la dette financière brute est de 991,1 millions 
d’euros, soit une augmentation de 142,4 millions d’euros comparée 
au 31 décembre 2007. La dette financière est constituée de :
•  la dette liée à l’obligation convertible 2002 pour un montant de 
438,7 millions d’euros (436,4 millions d’euros au 31 décembre 
2007) ;
•  la dette liée aux obligations à bons de souscription et/ou d’ac-
quisition d’actions remboursables (OBSAAR) émises en décembre 
2006 et février 2008 pour un montant total de 353,1 millions 
d’euros (256,2 millions d’euros au 31 décembre 2007) ;
•  les emprunts contractés auprès d’établissements bancaires 
pour un montant de 69,8 millions d’euros (33,3 millions d’euros 
au 31 décembre 2007) ;
•  la dette liée aux compléments de prix pour un montant  
de 25,0 millions d’euros (18,9 millions d’euros au 31 décembre 2007) ;
•  la dette liée aux rachats d’intérêts minoritaires pour un montant 
de 40,1 millions d’euros (52,3 millions d’euros au 31 décembre 
2007) ;
•  les découverts bancaires pour un montant de 34,0 millions 
d’euros (31,2 millions d’euros au 31 décembre 2007) ;
•  les dettes financières diverses pour un montant de 30,4 millions 
d’euros (20,4 millions d’euros au 31 décembre 2007).
En 2008, la répartition de cette dette financière en devises est de 
94,81 % libellés en euros, 1,52 % en dollars US, 0,66 % en livres 
sterling et 3,01 % en autres devises, comparée à 93,42 % en euros, 
1,81 % en dollars US, 2,53 % en livres sterling et 2,24 % en autres 
devises en 2007.

OCEANE
En mai 2002, la Société a émis 41 860 465 obligations convertibles 
à un prix d’émission de 10,75 euros, pour un montant total de 
450,0 millions d’euros. Le flux de trésorerie net reçu était de 
443,5 millions d’euros. Le taux d’intérêt effectif de ces obligations 
est de 7,22 % par an incluant un coupon de 4 % payable annuel-
lement au 2 janvier de chaque année. Le 2 janvier 2004, la Société 
a décaissé 50,2 millions d’euros en contrepartie de la renonciation 
à la clause de remboursement anticipé (rachat du “put”). Cet 
emprunt figure au bilan pour un montant de 438,7 millions d’euros 
au 31 décembre 2008 correspondant à 40 807 693 obligations en 
circulations, et 436,4 millions d’euros au 31 décembre 2007. Les 
438,7 millions d’euros ont été remboursés à l’échéance, soit le 
2 janvier 2009.

OBSAAR
La Société a émis en décembre 2006 un emprunt réservé à Banque 
Fédérative du Crédit Mutuel, Natixis et HSBC France, représenté 
par des obligations à bons de souscription et/ou d’acquisition 
d’actions remboursables (OBSAAR) d’un montant de 270,0 millions 
d’euros avec suppression d’un droit préférentiel de souscription 
en vue de l’admission sur le marché Eurolist d’Euronext Paris de 
bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables 
(BSAAR) à compter du 1er décembre 2010. Les réservataires de 
l’émission d’OBSAAR ont cédé, début 2007, les BSAAR à des 
cadres et mandataires sociaux du Groupe HAVAS.

L’emprunt a été souscrit en totalité par les banques suivantes :
•  CM-CIC pour 12 500 obligations pour un montant de 125,0 millions 
d’euros,
•  Natixis pour 12 500 obligations pour un montant de 125,0 millions 
d’euros, et
•  HSBC pour 2 000 obligations pour un montant de 20,0 millions 
d’euros.
Le produit net de l’émission s’élevait à 267,6 millions d’euros.
Au 31 décembre 2008, la dette liée aux obligations à bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables (OBSAAR) 
s’élève à 258,8 millions d’euros comparée à 256,2 millions d’euros 
au 31 décembre 2007.
Le 8 février 2008, HAVAS SA a émis un nouvel emprunt réservé à 
Banque Fédérative du Crédit Mutuel, Natixis, Calyon, BNP Paribas 
et Société Générale représenté par des obligations à bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions remboursables (OBSAAR) 
d’un montant de 100,0 millions d’euros avec suppression du droit 
préférentiel de souscription en vue de l’admission sur le marché 
d’Euronext Paris de bons de souscription et/ou d’acquisition d’ac-
tions remboursables (BSAAR) à compter du 8 février 2012.  
Les réservataires de l’émission d’OBSAAR ont cédé les BSAAR à 
des cadres et mandataires sociaux du Groupe HAVAS au prix 
unitaire de 0,34 euro, le prix d’exercice étant de 3,85 euros.  
La parité d’exercice est de un BSAAR pour une action HAVAS SA 
nouvelle ou existante.
L’emprunt a été souscrit en totalité par les banques suivantes :
•  Banque Fédérative du Crédit Mutuel pour 2 500 obligations 
pour un montant de 25,0 millions d’euros,
•  Natixis pour 2 500 obligations pour un montant de 25,0 millions 
d’euros,
•  Calyon pour 2 000 obligations pour un montant de 20,0 millions 
d’euros,
•  BNP Paribas pour 1 500 obligations pour un montant de  
15,0 millions d’euros, et
•  Société Générale pour 1 500 obligations pour un montant de 
15,0 millions d’euros.
Le produit net de l’émission s’élève à 98,5 millions d’euros.
Conformément à IAS 32, la composante option de cet emprunt 
est valorisée à 4,5 millions d’euros net d’impôt différé passif. Ce 
montant a été imputé sur les capitaux propres.
Le montant représentatif de la dette financière de l’OBSAAR 2008 
au bilan du 31 décembre 2008 s’élève à 94,4 millions d’euros.

Emprunts auprès des établissements bancaires
Au 31 décembre 2008, le montant des emprunts contractés auprès 
des établissements bancaires est de 69,8 millions d’euros. 
Le taux d’intérêt moyen pondéré sur ces dettes est de 3,4 % au 
31 décembre 2008 contre 5,1 % au 31 décembre 2007. Les emprunts 
bancaires sont généralement négociés à taux variable. Sur les 
69,8 millions d’euros d’emprunts bancaires, 7,1 millions d’euros 
ont été négociés à taux fixe.
En 2008, ces emprunts sont :
•  des lignes de crédit à court terme renouvelables pour un montant 
de 69,3 millions d’euros ;
•  et des emprunts à long terme pour un montant de 0,5 million 
d’euros.
En décembre 2007, HAVAS SA a obtenu trois lignes de crédit de 
5 et 6 ans de maturité auprès de trois établissements bancaires 
de premier plan pour un montant global de 180 millions d’euros 
qui sera progressivement réduit à 160 millions d’euros fin 2010, 
à 110 millions d’euros fin 2011, à 25 millions d’euros fin 2012 
jusqu’à l’échéance finale fin 2013.
De plus, en juillet 2008, HAVAS SA a obtenu une ligne de crédit 
supplémentaire de 4 ans de maturité pour un montant de 30 
millions d’euros, ce qui porte le montant total des lignes de crédit 
confirmées à moyen terme à 210 millions d’euros.



23

Le taux d’intérêt applicable pour l’ensemble de ces lignes de 
crédit est Euribor + marge, laquelle dépend du ratio “Dette 
Financière Nette Ajustée / EBITDA Ajusté” (pour les définitions, 
cf. note 6.2.13 aux comptes consolidés).
Ces lignes de crédit sont soumises aux ratios financiers (covenants) 
identiques à ceux applicables aux OBSAAR. Elles sont destinées 
à refinancer partiellement le remboursement de l’OCEANE 2002 
et les besoins généraux de Havas.
Au 31 décembre 2008, HAVAS ayant tiré un montant total de 
40 millions d’euros, comme indiqué ci-dessus, pour une durée 
inférieure à trois mois, le montant résiduel disponible s’élève à 
170 millions d’euros.

Dettes liées aux compléments de prix et rachats 	
de minoritaires
Lors de l’acquisition de sociétés, HAVAS met généralement en 
place des contrats prévoyant des compléments de prix qui sont 
comptabilisés dès lors que les versements sont probables et que 
les montants peuvent être mesurés de façon fiable.
Havas conclut également des accords avec les actionnaires mino-
ritaires pour racheter leurs actions.
Ces contrats sont pour la plupart du temps basés sur des formules 
représentatives des conditions de marché. Ces engagements sont 
valorisés par application de la formule aux contrats en utilisant 
les données financières les plus récentes, soit les données réelles 
2008, soit les données budgétaires 2009.
La date de paiement estimée retenue est la date d’exécution du 
contrat ou 2009 si le contrat est susceptible d’être exécuté au 
moment du départ du manager.
Si ces contrats requièrent la présence des managers au sein du 
Groupe, la dette inhérente est considérée comme une dette sociale 
et non une dette financière.
Le montant de la dette liée aux compléments de prix est de 
25,0 millions d’euros au 31 décembre 2008 et de 18,9 millions 
d’euros au 31 décembre 2007.
La progression de la dette liée aux compléments de prix entre 
2007 et 2008 résulte essentiellement des nouveaux engagements 
pour 20,5 millions d’euros, de la révision à la hausse des enga-
gements pour 1,4 million d’euros due à une meilleure performance 
des agences, et de la reprise de la dette provisionnée d’un montant 
total de l’ordre de 15,8 millions d’euros suite aux paiements 
effectués au cours de l’exercice 2008.
Le montant de la dette liée aux rachats des intérêts minoritaires 
est de 40,1 millions d’euros au 31 décembre 2008 contre 
52,3 millions d’euros au 31 décembre 2007.
La réduction de la dette liée aux rachats des intérêts minoritaires 
entre 2007 et 2008 découle de la reprise de la dette provisionnée 
d’un montant total de 15,8 millions d’euros suite aux paiements 
effectués au cours de l’exercice 2008, d’un ajustement à la baisse 
des engagements existants de 1,8 million d’euros, et des nouveaux 
engagements pour un montant total de 5,4 millions d’euros.

Découverts bancaires
Le montant des découverts bancaires est de 34,0 millions d’euros 
à fin 2008 contre 31,2 millions d’euros à fin 2007.

Ratios d’exigibilité
En contrepartie de l’obtention de certaines lignes de crédit ou 
d’emprunts bancaires, Havas s’est engagé à respecter certains 
ratios financiers s’appliquant aux données consolidées Groupe 
en normes IFRS. Ces ratios sont détaillés dans les notes aux états 
financiers. À fin 2008, ils étaient respectés.

Politique de trésorerie
Selon les principes Groupe, les excédents de trésorerie des filiales 
doivent être placés dans des instruments liquides libellés dans la 
devise du pays ou leur devise fonctionnelle, délivrant les meilleurs 
rendements sans risque de crédit ou de taux d’intérêt.

Dans la mesure où cette pratique est autorisée par la législation 
des pays considérés, l’utilisation de comptes à vue rémunérés 
est favorisée dès lors qu’elle offre un rendement proche d’un 
indice monétaire.
Des systèmes de gestion centralisée de la trésorerie sont mis en 
place dans certains pays lorsque la taille des opérations le justifie. 
Cette organisation a pour but de minimiser les frais financiers et 
de réduire le recours au financement bancaire.
La politique du Groupe en matière d’instruments de couverture est 
détaillée au paragraphe 4.3 du présent document de référence.

Engagements de retraite et autres avantages postérieurs 
à l’emploi
Conformément aux lois et pratiques de chaque pays, le Groupe 
a mis en place des régimes de retraite à prestations définies et/ou 
des régimes à cotisations définies.
Les régimes à cotisations définies concernent, pour la plupart, les 
régimes légaux. Le montant des cotisations à verser en 2009 est 
estimé à 18,7 millions d’euros, montant stable par rapport à 2008.
Les régimes à prestations définies désignent, quant à eux, les 
régimes d’avantages postérieurs à l’emploi qui garantissent à 
certaines catégories de salariés des ressources complémentaires 
contractuelles. Cette garantie de ressources complémentaires 
constitue pour le Groupe une prestation future pour laquelle un 
engagement est calculé. Le Groupe ayant opté pour l’amendement 
à IAS 19, l’engagement est comptabilisé en totalité dans le bilan. 
Le montant des cotisations à verser en 2009 est estimé à 
3,7 millions d’euros.
Par ailleurs, des législations locales, des accords contractuels 
ou des conventions collectives peuvent obliger le Groupe à effec-
tuer des paiements aux membres du personnel lorsque le Groupe 
met fin à leur contrat de travail de manière anticipée. Depuis 
2006, un dirigeant du Groupe bénéficie d’un engagement de Havas 
de lui verser une certaine somme à titre de prime de fidélité en 
cas de mise à la retraite par le Groupe avant le 31 décembre 2012. 
Cette prime est dégressive au fil des années et pourrait repré-
senter un coût total de l’ordre de 3,5 millions d’euros pour 
HAVAS SA, si elle était due en 2009. Le Groupe estime aujourd’hui 
qu’il est peu probable qu’il y ait mise à la retraite de la personne 
concernée avant le 31 décembre 2012, et n’a donc rien provisionné 
à ce titre dans les comptes au 31 décembre 2008.
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Obligations contractuelles au 31 décembre 2008, ventilées par échéance (non finalisé)

(en millions d’euros)	 Total	 2009	 2010	 2011	 2012	 2013	 Après 2013	 	

Comptabilisées	 	 	 	 	 	 	

Emprunts obligataires convertibles et OBSAAR	 809	 439	  	 90	 90	 123 	 67 

Emprunts auprès des éts de crédit	 70	 70	  	  	  	  	  

Dettes financières diverses hors coupon	 4	 4	  	  	  	  	  

Plans de stock-options	 39	 38	 1	  	  	  	  

Compléments de prix (Earn-out)	 25	 8	 3	 12	  	 2	  

Rachat de minoritaires (Buy-out)	 40	 11	 18	 4	 5	 2	  

Non comptabilisées							     

Contrats de location simple	 296	 70	 59	 56	 41	 29	 41

Indemnité au titre des clauses de conscience	 11	 11	  	  	  	  	  

Total	 1 294	 651	 81	 162	 136	 156	 108

Plans de stock-options
Certaines des filiales du Groupe ont attribué des options de souscription d’actions faisant l’objet d’un engagement de rachat à la date 
d’exercice. Ces plans sont qualifiés de “plans réglés en espèces” et sont donc comptabilisés en dettes. Le prix d’exercice est géné-
ralement basé sur une formule représentative des conditions de marché à la date d’attribution. Ces options sont généralement 
exerçables à l’issue d’un délai de cinq à sept ans après la date d’attribution avec une condition de présence obligatoire. Le Groupe a 
un engagement de rachat à un prix basé sur une formule représentative des conditions de marché. La valorisation de cette dette a 
été déterminée en appliquant la formule aux données financières les plus récentes, qui s’avèrent être soit les données réelles 2008, 
soit les données budgétaires 2009. La date de paiement estimée correspond à la date à laquelle les options sont acquises.
Le 29 septembre 2004, le Groupe a également accordé 104 734 options de souscription d’actions de sa filiale Euro RSCG SA  
à 35 dirigeants et salariés du Groupe Euro RSCG SA.
Suite au départ de trois salariés bénéficiaires en 2006 et un salarié bénéficiaire en 2008, le nombre d’options en circulation  
au 31 décembre 2008 s’élève à 101 867.
Ces options sont exerçables sous certaines conditions de performance et sous condition de présence des bénéficiaires pendant la 
période concernée. Elles seront disponibles en totalité en septembre 2009, dans la mesure où une partie qui était disponible de 
septembre à décembre 2008 n’a pas été exercée. Lors de l’exercice des options, les actions Euro RSCG SA émises font l’objet de 
promesses de vente à HAVAS SA par les bénéficiaires et d’achat par HAVAS SA contre la remise de titres HAVAS SA d’une valeur 
équivalente aux titres Euro RSCG SA émis.
Conformément à ce qui a été indiqué au cours de l’Assemblée Générale du 12 juin 2006, afin de préserver les intérêts de HAVAS SA, 
le Conseil d’Administration dans ses séances des 20 juillet 2006 et 28 septembre 2006 a donné tous pouvoirs au Directeur Général à 
l’effet de finaliser et conclure avec les principaux bénéficiaires du plan tout accord visant à ramener ce plan à des sommes raison-
nables, notamment en plafonnant la plus-value potentielle réalisable par les bénéficiaires de 83 521 options. Dans le cadre de la 
négociation avec les bénéficiaires, HAVAS SA a accepté de verser un dépôt de garantie remboursable de 24,1 millions d’euros, dont 
11,4 millions d’euros versés fin 2006, 1,5 million d’euros en 2007 et 11,2 millions d’euros en 2008. Ces versements sont comptabilisés 
en “Autres actifs financiers” au bilan consolidé.
Depuis l’origine, ces options suivent les règles de comptabilisation des plans réglés en actions appliquées en conformité avec IFRS 2, 
et font donc l’objet d’une comptabilisation à la juste valeur qui a généré une charge, respectivement, de 0,5 million d’euros,  
1,4 million d’euros et 1,3 million d’euros, au premier semestre 2008 et, en 2007 et 2006. Finalement, ce plan se dénouera en tréso-
rerie. En conséquence, le Groupe a comptabilisé au 30 juin 2008, conformément à IFRS 2, un passif représentatif de la juste valeur 
de la dette à cette date, en contrepartie des capitaux propres, pour un montant de 37,9 millions d’euros.
Contrats de location simple 
Le montant des engagements liés aux contrats de location simple correspond aux loyers à payer sur la durée du bail.
Indemnités au titre des clauses de conscience
À la suite de la nomination de Fernando Rodés Vilà comme Directeur Général de HAVAS SA, et de la fin de son mandat de Directeur 
Général de Media Planning Group SA, les clauses de conscience liées à ses fonctions de Directeur Général de Media Planning 
Group SA sont caduques depuis le 28 mai 2007. Les clauses liées au changement significatif de l’actionnariat de Media Planning 
Group SA demeurent valides.
Ces clauses concernent six managers et prévoient des indemnités égales à celles dues en cas de licenciement. Dans le cas où elles 
seraient toutes exercées, le montant total serait de 11,3 millions d’euros.
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Autres engagements commerciaux au 31 décembre 2008, ventilés par échéance

(en millions d’euros)	 Total	 	 2009	 2010	 2011	 2012	 2013	 Après 2013	
	 	 	 	 	 	 	 	 ou indéterminée

Données	 	 	 	 	 	 	

Garanties sur achat d’espace publicitaire	 8	  	 7	  	  	  	 1

Garanties de passif	 48	 1	 31	 16	  	  	  

Autres engagements	 92	  	  	  	  	  	 92

Total	 148	 1	 38	 16	 0	 0	 93

Reçues							     

Lignes de crédit non tirées	 170	  	  	  	 130	 40	  

Total	 170	 0	 0	 0	 130	 40	 0

Garanties sur achat d’espace publicitaire
Dans certains pays, notamment en Grande-Bretagne et en Asie, il est courant que des achats d’espaces publicitaires soient couverts 
par des garanties octroyées par HAVAS.
Garanties de passif
Dans le cadre des cessions réalisées par le Groupe en 2004, des garanties de passif ont été octroyées aux acquéreurs des sociétés 
ou activités cédées. Les montants retenus reflètent les montants maximum pouvant être payés à ces acquéreurs. Ces paiements 
éventuels sont généralement plafonnés au prix de cession et limités à deux ans après la date de cession sauf pour les risques fiscaux 
au Royaume-Uni où le délai est porté à sept ans après la date de cession. Au 31 décembre 2008, le montant résiduel des garanties 
relatives à ce programme de cessions s’élève à 46,6 millions d’euros. Les garanties octroyées sur les cessions de 2006 s’élèvent  
à 1,4 million d’euros.
Autres engagements
Pour permettre aux filiales du Groupe en Grande-Bretagne d’utiliser les systèmes de règlements électroniques bancaires, Havas s’est 
porté garant auprès des banques pour un montant de 78,0 millions d’euros au 31 décembre 2008. Par ailleurs, dans le cadre du régime 
de retraite à prestations définies mis en place dans deux filiales du Groupe au Royaume-Uni, Havas s’engage à combler toute insuffisance 
des actifs placés dans les fonds de pension pour un montant maximum de 17,8 millions d’euros. Au 31 décembre 2008, une provision  
à ce titre est comptabilisée à hauteur de 3,7 millions d’euros contre 11,0 millions d’euros au 31 décembre 2007.
Lignes de crédit non tirées
Les lignes de crédit non tirées reçues des établissements de crédit correspondent à celles qui sont confirmées.

Gestion du risque de liquidité
Pour faire face au risque de liquidité, Havas dispose, d’une part, de disponibilités à savoir 911,9 millions d’euros au 31 décembre 
2008 en soldes créditeurs de banques et placements, et d’autre part des lignes de crédit moyen et long terme confirmées non utilisées 
pour un montant cumulé de 170,0 millions d’euros au 31 décembre 2008, permettant à Havas de couvrir la partie à moins d’un an de 
sa dette financière. Par ailleurs, le Groupe dispose également à cette date de lignes de crédit court terme sous forme d’autorisation 
de découverts bancaires et de crédit revolving pour un montant total de 289,9 d’euros.
Sur la base des OCEANE 2002 restant en circulation au 31 décembre 2008, la Société a remboursé 438,7 millions d’euros, en principal, 
le 2 janvier 2009.
Havas a émis, le 1er décembre 2006, un emprunt représenté par des obligations à bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions 
remboursables (OBSAAR) d’un montant de 270,0 millions d’euros. La durée de cet emprunt est de sept ans. Les obligations seront 
amorties au pair, par tranches égales de 90,0 millions d’euros les 1ers décembre 2011, 2012 et 2013.
Havas a émis, le 8 février 2008, une autre ligne d’OBSAAR de 100,0 millions d’euros. La durée de cet emprunt est de sept ans.  
Les obligations seront amorties au pair, par tranches égales de 33,3 millions d’euros les 8 février 2013, 2014 et 2015.
De manière générale, les disponibilités, les lignes de crédit confirmées et non tirées, éventuellement confortées par la capacité  
à renouveler les lignes de crédit court terme ou à en souscrire de nouvelles, devraient permettre d’honorer l’ensemble des obligations 
contractuelles ainsi que de couvrir l’ensemble des besoins de financement court terme, à savoir les remboursements des lignes de 
crédit court terme, le financement éventuel de la variation du besoin en fonds de roulement et des investissements, et le paiement 
des dividendes.




